
 

 
 

La Protection Civile du Maine et Loire propose la formation 
suivante : 

 
 

Brevet National de Sauvetage Secouriste Aquatique 
La formation BNSSA permet de surveiller des plages publiques ou privées, des piscines privées, et 

d’assister les maîtres-nageurs sauveteurs (MNS) dans la surveillance de baignade d'accès payant.  

 

Formation de 50 heures répartie sur les Samedis matin de Janvier à Mai 

 

 

Avoir 16 ans le jour de l’examen  

 

 

+ 
 

PSE1 - Premiers Secours en Équipe de niveau 1 
 

La formation PSE 1 est ouverte à toute personne qui désire avoir la qualification de secouriste. Elle 

est également le prérequis de diverses formations spécialisées telles que le BNSSA (Brevet National de 

Sécurité et de Sauvetage Aquatique) 

  

 

Formation de 5 journées – 40h de formation effective 

 

 

 

Le diplôme est soumis à une obligation de formation continue (tous les 5 ans pour le BNSSA et tous 

les ans pour le prérequis secourisme PSE1). 

 

 

 

Nous contacter : 

27 Route de Bouchemaine – Sainte Gemmes sur Loire 49130 – Les Ponts de Cé Cedex  

Site : https://maine-et-loire.protection-civile.org/  

Tél : 02 41 34 54 00  

E-mail : formations@maine-et-loire.protection-civile.org  
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